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BULLETIN D’INSCRIPTION INDIVIDUEL 

à retourner avant le 15 août 2020 au Service des Pèlerinages  
Maison Diocésaine – 20 avenue de Limerick - 29000 QUIMPER – 02 98 64 58 61         

peles29@diocese-quimper.fr  -  Agrément Atout France IM029110034 

 
 

Pèlerinage diocésain à LOURDES du 14 au 18 septembre 2020 

 

 

NOM (en majuscule) M., Mme : _________________________ Prénom :_______________________________ 
 

Date de naissance : _________________________________________ Lieu de naissance :__________________ 
 

Adresse complète : __________________________________________________________________________ 
 

Code postal : ____________________________ Commune : _______________________________________ 
 

N° tel domicile : _________________________ N° tel portable :_____________________________________ 
 

N° Sécurité Sociale : _______________________Adresse mail : ____________________________________ 
 

Pièce d’identité n°_________________________ Date de validité_____________________________________ 
Merci de joindre impérativement à ce bulletin d’inscription une photocopie de votre pièce d’identité en cours de validité 

(carte d’identité ou passeport) Pièce d’identité obligatoire en cas d’hospitalisation ou de rapatriement. 
 

Nom de la personne à avertir en cas d’urgence :________________________________________ 
Adresse :___________________________________________________________________________ 
N° Tel domicile :_____________________________N° Portable :_____________________________  
 

Les données vous concernant sont destinées au Service des pèlerinages. Elles sont nécessaires au traitement et à la gestion de votre inscription. Elles 

pourront être utilisées par notre Service pour communiquer sur les pèlerinages. Vous disposez à tout moment d'un droit de rectification, d'opposition 

et de suppression des données vous concernant (loi "informatique et libertés" du 06/01/78). Si vous ne souhaitez pas recevoir d’informations, veuillez 

cocher la case ci-contre  
 

 

TRANSPORT  
et FRAIS GENERAUX (dont assurances, livret, foulard, participation sanctuaire…) 

 Je voyage par le car – Prix : 184€ 
 Je voyage en voiture*¹ – Prix : 53€ : 

 Je conduis et voyage seul 
 Je conduis et accepte de prendre des passagers 
 Je souhaite être passager 

Afin de faciliter l’organisation du co-voiturage, vous pouvez vous rapprocher de votre paroisse. 

N° de téléphone auquel je suis joignable : ______________________________________________________ 
Point de rendez-vous proposé du co-voiturage :_________________________________________________  
 
 
 

HEBERGEMENT   
 

 Accueil Marie Saint Frai – Hébergement pension complète et Taxe de séjour : 177.60€ 
 Accepte de partager sa chambre avec : ………………………………………………………………….. 
 Chambre individuelle (sans supplément) 

 Roc de Massabielle - Hébergement pension complète et Taxe de séjour : 182€ 
 Accepte de partager sa chambre avec : ………………………………………………………………….. 
 Chambre individuelle : 258€ 

 Hôtel Angelic - Hébergement pension complète et Taxe de séjour : 166€ 
 Accepte de partager sa chambre avec : ………………………………………………………………….. 
 Chambre individuelle : 238€ 

 Autre logement (démarche de réservation à ma charge)*² – Adresse : …………………………………….. 
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DROIT A L’IMAGE 

 
Date de l’autorisation : du 14 au 18 septembre 2020  
Dans le cadre du pèlerinage à LOURDES organisé par le diocèse de Quimper et Léon, 
  
AUTORISE : 
Ma participation à titre gratuit aux séances de prises de vues réalisées par la direction diocésaine des 
pèlerinages du diocèse de Quimper et Léon du 14 au 18 septembre 2020 à LOURDES. 

  Oui    Non 
L’utilisation des images et sonores réalisés par leurs publications ou diffusions sur tous supports et/ou 
modes d’exploitation ci-après désignés : 

- Newsletter  
- Page Facebook : https://www.facebook.com/ Diocèse Quimper et Léon 
- Site internet diocésain : diocese-quimper.fr 
- Revue « Eglise en Finistère » 
- Radio RFC Finistère  

Sans limite de quantité, dans le cadre du pèlerinage à LOURDES. 
 

REGLEMENT : À l’ordre du Service des pèlerinages                                                                                                                                        

 

 
 

 

Je verse un acompte de  150 € par personne.  
 

 chèque        espèces    carte bancaire 

Le chèque sera débité à l'inscription 
 

 

 

Règlement du solde au 05 septembre 2020 (dernier délai) 
 

 chèque     espèces   carte bancaire  
 
 

 

Nos pèlerinages sont effectués selon les conditions générales de vente, décret N° 94-190 du 15 juin 1994 pris en application de l’article 31 de la 
loi N° 92-645 du 13 juillet 1992, fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de pèlerinages. Ces conditions 
générales de vente sont à la disposition de notre clientèle sur simple demande. Mme Dominique DE LA VILLEON, directrice.  
 
*¹ : Le déplacement en voiture individuelle se fait sous la responsabilité du conducteur. Le service diocésain des pèlerinages ne pourra être 
tenu pour responsable notamment dans le cas d’un accident de la route. 
*² : Les lieux d’hébergement autres que ceux proposés par le service diocésain des pèlerinages sont possibles. Toutefois le pèlerin ne sera pas 
assuré par le service diocésain en dehors des lieux (transport, hébergement, pèlerinage) prévus au programme. 
 

 

A la suite de votre inscription – fin août - un mail ou un courrier vous sera envoyé afin de vous donner 
des informations complémentaires pour ce pèlerinage (horaires transport, lieux départ…) ainsi que le 
solde à nous régler. 

 

Je soussigné(e)…………………………………vous confirme mon inscription au pèlerinage de Lourdes du 
14 au 18 septembre 2020 et je vous adresse, en acompte du pèlerinage la somme de 150€. Le solde du 
pèlerinage vous sera réglé pour le 05 septembre 2020.                               

 
  

Fait à _______________________ le ___________________ 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 
 
 
 
 
 

Cadre réservé au Service des pèlerinages 
Date N° chèque Banque Montant 
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PROCEDURE DE PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE 
 
- Aller sur le site du diocèse : https://diocese-quimper.fr 
 
- Cliquer sur « JE FAIS UN DON » à droite de l’écran de la page d’accueil 
 
- Dans la rubrique « JE CHOISIS POUR QUI EST MON DON », cliquer « JE DONNE POUR UN PROJET DIOCESAIN ». Dans le 
menu déroulant, cliquer sur « PELERINAGES - je règle un pèlerinage »  
 
- Dans la rubrique « MON DON », noter le montant du pèlerinage 
 
- Dans la rubrique « MES COORDONNEES », remplir les champs obligatoires (*) 
 
- Dans la rubrique « MON REGLEMENT », noter le nom du pèlerinage 
 

- Dans la rubrique « CARTE BANCAIRE », remplir les champs demandés 
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